
Demande reçue en Mairie le : …………………………………………… 

Mensuel « Vivre à Guer » - Demande de parution 
 

Nom de l’association :    ……………………………………………………………………… 

Nom du Président ou du contact : ……………………………………………………………………… 

Téléphone :     ……………………………………………………………………… 

Adresse-mail :     ……………………………………………………………………… 

Pour une parution le mois souhaité, merci de fournir impérativement ce document complété  

avant le 10 du mois précédent (ex. le 10 mars pour parution en avril). 

Informations 

Intitulé 

 

Organisateur  

Contact 

 

Tarifs 

 

Description 
 

15 mots  
maxi. 

 
 

Date et 
horaire 

 

Lieu 
 

  

Le service communication se réserve le droit de réduire les informations lors de la mise en page.  

Merci de votre compréhension. 

 

Le service Communication – Ville de Guer 


